
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL
MUNICIPAL

Du lundi l"' février 2021

Préserts: Valérie BENOIT. Adclinc BERNIER, Gilles BIIFFET,
Mlriam CIIABRAT, Karinc CIIAULET, Chloé DOREY.
Isabcllc GAGO. Claudc GUI(lHET. Yannick IVAIN
DEBOUCHAUD. Cédric LEVE. Frimck MICHEA. Florcncc
MIELLE, Syhain MONNIALD, Philippe R-A.BAUX.
Absent : Olivier BERNARD procuration à MIFI-t.E Florerce
Sccrétairc i Philippc RABAI.JX

La séance est ouvefte à l9 heurcs.

Approbation du compte-rendu du Conscil Municipal du l7 décembre 2020.

Ccssion de terrain
Le Maire proposc au (bnseil Municipal, la vente d'une partie de la parccllc de tenain cadastrée C D'l l5
d une supcrficic dc t7a70ca, en bordure de l'étang dc Vaux-sur-Crosnc au profit dc M. ct Mme Michel
COUTURIER, pour un montant de 1 000 €.

Lc Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l unanimité de la vente d'une paftie de la parcelle
cadastée section C n' I l5 cr charge le Maire de signer les docurnents allèrcnts à cette vente.

Convcntion avec la SÀUR pour l'entrcticn dcs bornes à incendie
Le Maire rappcllc au Conseil Municipal l obligatiou pour lcs communes de procéder à l'entretien des

bomcs inccndic précédenmerlt réalisé par 1c SDIS.
Le coûtrôle techniqlq des points d'eau incendie dc la communc relève. de la responsabilité du maire.
Celui-ci comprend :

- pour les poteaux et bouchcs incendie, tous les 3 al1s. une mcsurc du débit sous un bar dc prcssion
résiduelle, et tous lcs ans une vérillcation aiosi qu'unc vérification de leur accessibilité. mamruvrabilité.
iûtégité et état général, leur [umérotation ct signalisation.
- pour lcs pqi!§dç4!,!4È!9ls ç1qllillqigl! (ex: réserves incendie), annucllcmcnt, unc vérification dc

lcur accessibilité à un véhiculc de lutle cottre I'incendie, nivcau dc rcmplissagc, intégrité ct état géncral,

lcur numérotation et signalisation.

Considérant la proposition de convcntion de la SAUR,

I-c Conseil MlLnicipal, après en avoir délibéré à l unanimité, autorise le Maire à signer la convention
proposée à el}èt au 1"' fér.rier 2021.

Révision dcs loyers des bâssins dc pêche n " l, 3, {' 6, 7, 8
Le Maire inlbrrnc lc Conseil Municipal quc lcs loyers des bùssins de pêche tr"l, 3. ,1. 6, 7, 8 sont

rér'isables ccttc année. Conlbrmémcnt aux avenants des baux de location du drolt dc pôchc dans lcs

bassins. si une augmerltation cst décidée par le Comeil Municipal. cllc nc saura être supÉ'rieure à 19ô

pour l année.

I-c (hnseil MlLnicipal, après en avoir délibéré, décidc à 10 voix pour et 5 abstentions de ne pas

augnenter les loycrs des bassins de pêchc n'l. l, 4, 6. 7. I pour 2021.2022,2023.

Renouvellement des baux dcs bassins de pêche
Vu lc bail accordé à l Association dcs Pôcheurs de I{ernilly-sur-Tille repiéselté par M. CARETTE
Christian en date dLL 22 mai 2002- renouvelé le 2l mai 201 I et arrivant à échéance au 21 mai 2020.



Vu le bail accordé à M. Alail JACOTOT cn datc du 1 0 fér'rier 2010 et aûivant à échéù1ce au 6 lèvlier
2019.

Lc Conseil Mr.Lnicipal. après cn avoir délibéré, à l unanirnité.

Décide le rcnouvcllement des baux poü une durée dc 9 ans à :

- Monsieur CARETTE Christian agissant pour le compte de l Association des Pêcheurs de
Remilly-sur-Tillc pour 1e bassin nol l,

- Monsieur Alain JACOTOT, pour le bassill tr"1].

Créâtion d'un enrploi permatett âu service périscolâire à temps non complet
Lc Mairc rappelle que conformémcnt à l'anicle 3,1 de la loi no 8.1-53 du 26 janvier 198,1. les empiois de

chaquc collectivité sont créés par l'organe délibérant.

Il appaftient tlonc au Conscil Municipal de lixer l elfectif des emplois néccssaircs au fonctionncmcnt
des sen ices.

Corlsidémnt la nécessité de créer un emploi d adjoint technique terrilorial.

Le Mairc propose au Conseil Municipal la création d un ernploi d adjoint techniquc tcrritorial à temps
non complet à raison de 28 hcures hebdomadaires (soit r8,35').

L agelt recruté aura pour fonctions 1c ncttoyagc et la propreté des locaux ainsi que l accompagnenent
des cnfants à la canti[e.

Cet elnploi est équivalent à la catégoric C, il cst ouveft au grade suivanl :

- Adjoint tcchnique territorial, ct cst créé à compter du 22 lèvrier 2020.

Confomé[rent à l'arlicle 20 dc la loi n" 83-63,1 du 13 jui]lct 198i, la rémunération de l'agent sera lixée
par le Maire en tenant compte des élémeûts suivants :

- les fonctions exercées.
- h qurlilicalion r<qur.c P,'ur lcur rrercice
- l'expérience de l agcnt

Piu dérogatiorl au principe énoncé à I'anicle 3 de la loin' 3i-61,1 du l3 iuillet I9Ei, cet emploi peut être

polLnu par un ageûi contractuel dans les col1ditions fixécs par la loi n' 8'1-53 du 26 jalvier 198'1 à

l article 3-3 :

- Pour les corllnunes de moins de I 000 habitants et les groupements de communcs rcgroupant

moins de I5 000 habitants et pour tous les emplois.

Le Coûseil Municipal, après en aÿoir délibéré, accepte la proposition du Maire.

Àdhésion âu Portail Famille 3D OUEST
Considérant que la commune propose ul1 servicc dc garderie màtin et soir ainsi qu un scn'icc dc

rcstauration scolairc, lc Maire propose la misc en place d un portail tàmillc pour la rcntrée scolaire

2011-2022..

Le système proposé sera adapté aux bcsoins de ln commune ct pcrmettra aux fàmilles via un poftail
« làmille ». dc préinscrire leurs cnfants, aux dates souhaitécs, à des services commuruux colrme
l'accucil périscolaire et 1c rcstaurant soolaire.

ll pemrcttra ùne gestion optimiséc ct simplillée du service pâiscolairc, 1'édition de statistiques en temps
récl pour la C.A.F. l'édition des attestations liscales dcstinécs aux familles...

Vu le dossicr complet présenté par Mmc GAGO Isabelle.



Le Conscil Municipal, après en avoir délibéré, décidc à l'unaûimité .

dc rctcnir la solutiorl proposée piu 3D Oucst « Portail Fanille »
- aulorise lc Mairc à siErcr les propositions commcrcialcs comlne suit :

z Acquisition cle deux tablcttcs soit 720 € T'l'C
,, hNtallation et paramétragc soit ,1 080 € TTC
r Maintenalce amruelle soit I 0]0 € TTC

- précisc quc 1cs dépenses seront iûscrites au budgct 2021 en section d'invcstissemeflt :

(afticlc 2051 ct 21 8J ) ct cû section de lonctionncmcnt (article 6l 56 pour la maintenance).
- chargc 1c Maire de présenter une demandc dc subvention à la CAF dc la Côte cl Or. .r,ia « Les

londs Publics ct Tcrritoircs »
- autorisc le Maire à engager les démarchcs néccssaire à l'exécution dc la présente délibération.

Numérotation Ruc dc Cessel
I-c Maire infoû1e le Conseil Municipal quc suitc à la divisior de la parccllc AB N'204 en dcux parties,
situéc au i rue de Cessey, il convient d'attribucr un numéro à chaque parccllc I

Parccllc cadastréc C 211 : 3 rue de Cessey
Parcelle cadastréc C 2l2 : lBis Rue de Cessev

Devis DORC,{T - }lodification simplil'iéc du P.L.U.
La commune souhaitc cngagcr unc rrodification simpliliée de son P.L.U (approuré en 2018) afin de
petnettre quelques chaflgements sur des points dc détails soulevés (matériaux dc couvertures, pcrgo]a)
I-c but de cette modiication simplifiée est de leler ccrtaincs ambiguîtés lors du dcpôt d'autorisations
cl urbanisnre. avcc la volonté d'âvoir un PLU plus clùir pour tous.

Pour cettc procédurc, lc Mairc souhaitc 1àire appel au cabiûel d'urbanismc DORCAT

Le Conseil Muricipal décide à l'unadmité d accepter le dc\,is du cabinet DORGA'L

La séancc sc tcnnine à 2l h l0


